
4.1  UN ENGAGEMENT POUR LES UNIVERSITÉS

Le Family Global Compact est à la fois l’expression et la mission d’un réseau de centres 
de recherche structurés sur la famille qui, dans une perspective pluridisciplinaire, 
développent en interne des recherches spécifiques et systématiques dans les 
domaines juridique, anthropologique-philosophique, sociologique, bioéthique et 
moral avec une attention particulière à la condition sociale et relationnelle des familles 
et aux politiques publiques. Ces Centres opèrent dans des universités qui sont soit 
des expressions directes de la communauté ecclésiale du monde entier, ou d’autres 
institutions académiques qui font référence explicite à la Doctrine Sociale de l’Église.

Avant tout, le Family Global Compact appelle ces entités à se constituer et se renforcer 
en tant que réseau international de centres de recherche sur la famille. Les priorités 
sont :

∙ Promouvoir une approche interdisciplinaire. 

∙ Soutenir les réseaux par la promotion d’itinéraires comprenant des conférences, des 
échanges et des projets de recherche partagés entre plusieurs partenaires/pays

∙ Initier et maintenir une communication partagée entre les centres, pour favoriser la 
circulation d’informations et de bonnes pratiques, des modèles d’étude et réflexions 
sur les questions de la famille et de la vie

∙ Valoriser et communiquer les expériences et les interventions pour soutenir et 
promouvoir les familles dans le but de vérifier si ce sont réellement de « bonnes 
pratiques », duplicables dans des contextes différents

∙ Se consacrer elles-mêmes à la formation des agents pastoraux familiaux

∙ Se consacrer à la formation du personnel politique, des enseignants, des travailleurs 
sociaux, des entrepreneurs, et des acteurs bénévoles

Le Family Global Compact est un projet qui interpelle en premier lieu les Centres de 
recherche dédiés à la famille au sein des universités catholiques et/ou inspirés par 
la Doctrine Sociale de l’Église, dans le but de susciter et de promouvoir des réflexions 
adéquates et actualisées sur l’importance de la famille, de former les nouvelles 
générations et de fournir du matériel de soutien pour le travail d’évangélisation de 
l’Église.  

De diverses manières, ce projet interpelle également tous les acteurs sociaux auxquels 
le Family Global Compact pourra proposer des arguments et des réflexions fondés sur 
des preuves empiriques, étudiées et interprétées dans une perspective anthropologique 
explicite, de nature relationnelle et personnaliste, fermement inscrite dans la Doctrine 
Sociale de l’Église.
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Enfin, et plus précisément, l’engagement partagé du monde universitaire sur le 
traitement de la famille pourra se développer sur différentes voies de recherche et 
d’étude en :

∙ Étudiant les relations familiales et sociales et décrivant leur fécondité sociale

∙ Évaluant l’impact des politiques publiques sur les familles

∙ Accompagnant/favorisant l’innovation dans des modèles d’intervention “avec” les 
familles

∙ Mettant en place des recherches structurées et systématiques sur la réalité des 
familles 

∙ Imaginant des individus qui connecteront les universités et les départements traitant 
de la famille et de la vie humaine en synergie avec les Églises locales et nationales pour 
développer des projets pastoraux

Il est en effet crucial pour les universités catholiques de créer et renforcer les liens avec 
l’Église, en particulier avec la pastorale de la famille. Il est essentiel de garder un regard 
sur la réalité des territoires, en dialogue avec les actions concrètes de la pastorale 
familiale et de chaque Église locale pour répondre aux besoins que ces dernières 
sauront régulièrement mettre en lumière.
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